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Allocution prononcée par M. Pierre Micheli,
Ambassadeur de Suisse,

lors de la commémoration de la Fête Nationale à Jouy-en-Josas,

le 2 juillet 1961.

Pour la dernière fois je m'adresse à vous, mes chers
amis.

Et je ne le fais pas sans une vive émotion.

Pendant 5 ans, j'ai partagé votre vie. Pendant 5 ans,
ce qui vous réjouissait m'a réjoui, ce qui vous préoccupait

m'a préoccupé, et j'ai appris à connaître personnellement

beaucoup d'entre vous. Je voudrais pouvoir dire
à chacun individuellement combien m'ont été chers ces
liens qui nous ont unis et combien j'ai aimé être des
vôtres. Oui, ce chapitre parisien demeurera sans doute
le plus agréable et le plus intéressant de ma carrière ;

celui aussi que nous évoquerons, ma femme et moi, avec
le plus de plaisir.

Si cette étape, qui va prendre fin dans quelques
semaines, nous laisse tant de beaux souvenirs, c'est en
premier lieu à cause de la chaleur de votre accueil, dès
notre arrivée. Cet accueil, nous le devons, je le sais, aux
rapports empreints de confiance que mes prédécesseurs
ont su créer et entretenir entre la Légation et la colonie.

Je voudrais rappeler ici M. Alphonse Dunant, mon
premier chef, dont tous les Suisses de France aimaient
l'autorité paternelle ; M. Walter Stucki, dont le sens
élevé de nos devoirs envers la patrie a profondément
marqué notre représentation en France ; M. Cari Bur-
ckhardt, qui, par ses dons remarquables, a donné à cette
représentation un prestige exceptionnel : enfin, M. Fierre
de Salis, qui a doté la Légation d'une organisation lui
permettant de faire face avec efficacité à ses tâches
nombreuses et diverses.

M. Lampart m'a adressé tout à l'heure des paroles
dont l'accent m'a touché plus que je ne saurais le dire,
car j'ai senti qu'elles partaient du fond du cœur. Ces
paroles seraient beaucoup trop éiogieuses si elles
s'étaient adressées uniquement à ma personne. Mais, à
travers moi, vous avez voulu, je le sais, rendre hommage
à mes prédécesseurs, dont je n'ai fait que poursuivre
l'œuvre. Et à travers moi, vous avez voulu aussi rendre

hommage à tous mes collaborateurs et à toutes mes
collaboratrices, sans l'assistance infatigable desquels je
n'aurais jamais pu remplir mon mandat. Sur eux, je
voudrais reporter la reconnaissance que vous m'avez
exprimée en termes émouvants et que seul je ne
mériterais pas.

Ma mission a été enfin grandement facilitée parce que
je savais pouvoir m'appuyer en toute circonstance sur
les Présidents de vos associations, sur les membres de
vos comités et sur vous tous, mes chers compatriotes.

Cinq ans, comme cela passe vite

N'était-ce pas hier que j'arrivais à la rue de Grenelle
et que je me rendais quelques jours plus tard au banquet

du Cercle Suisse Romand pour y prendre un
premier contact avec la colonie

Depuis lors, j'ai appris à connaître vos problèmes et
j'ai admiré l'énergie, la conviction et l'élan avec
lesquels vous cherchez à les résoudre. La Société helvétique

de Bienfaisance et le Comité de la Maison Suisse de
Retraite et de Convalescence, ont remplacé le vieil
immeuble de l'avenue de Saint-Mandé par une propriété
plus spacieuse, répondant mieux à nos besoins et dont
vous pouvez être fiers. L'Association de l'Hôpital Suisse
va, à la fin de l'année, passer à la construction d'un
établissement qu'un grand nombre d'entre vous appellent
de leurs vœux. La Chambre de Commerce Suisse étudie

les possibilités de créer à Paris une Maison Suisse,
qui serait un centre vivant pour la colonie. Vos autres
associations, bien qu'actuellement privées de l'afflux de
nouvelles forces venant de Suisse, entretiennent de
façon vivante l'attachement à notre pays et cherchent à
intéresser les jeunes générations à leur activité.
L'Union des Suisses de France se fortifie et sera
appelée, j'en suis certain, à rendre de grands services.
La valeur du « Messager Suisse » comme organe de
cette Union s'affirme toujours davantage. Partout je
vois des signes réjouissants de • vitalité, qui permettent
d'envisager l'avenir de notre colonie avec une grande
confiance. Puisse-t-il en être toujours ainsi

Du moment que, malheureusement, je dois prendre
congé de vous, je ne pouvais le faire dans un cadre
plus beau que celui-ci, ni à une occasion plus solennelle
que notre Fête nationale. Mais il serait déplacé qu'en ce
jour consacré à la Patrie, je ne vous parle que de mon
départ. Je voudrais vous demander maintenant de tourner
vos pensées vers cet anniversaire que nous commémorons
vers ce serment qui nous lie les uns aux autres, à perpétuité.

Vous connaissez peut-être cette belle parole de Saint-
Exupéry : « S'aimer, ce n'est pas se regarder l'un l'autre,

c'est regarder ensemble dans la même direction, »

Cette définition n'est-elle pas valable aussi pour notre
alliance Et n'énonce-t-elle pas très exactement ce que
cette alliance devrait être

Regarder ensemble dans la même direction
Pour le faire, il faut pouvoir s'adosser à quelque chose

de solide. L'édifice sur lequel nous prenons appui, voilà
ce que nous ont donné, non seulement les premiers
Waldstaetten, dont nous venons de rappeler la mémoire,

2



mais toutes les générations qui leur ont succédé.
Jamais nos sentiments de gratitude à leur égard ne
seront assez profonds.

A une époque où l'univers cherche anxieusement —
avec des peines infinies et avec combien de déboires,
hélas jusqu'à maintenant— à établir un certain ordre et
une certaine justice sociale ; à une époque où les pays
ont pris conscience comme ils ne l'avaient jamais fait
auparavant de leur interdépendance et de leur solidarité,

nous devons, avant tout songer à la place qui sera
celle de la Suisse dans le monde de demain, comme nos
ancêtres ont préparé celle qu'occupe notre pays dans le
monde d'aujourd'hui.

La position d'un pays et son prestige dépendent en
grande partie des valeurs morales qu'il représente. Sa
voix, surtout lorsqu'il est petit et faible, ne sera entendue

que s'il est respecté.
Ne pas gaspiller le capital moral dont nous avons

hérité, mais l'augmenter si possible encore, doit donc
être notre premier souci.

Nous devons aussi chercher à comprendre ce qui se

passe autour de nous et unir nos efforts à ceux qui sont
entrepris ailleurs pour tenter d'améliorer la condition
des hommes et leurs rapports entre eux.

A cet égard, nos possibilités d'action sont parfois
limitées par notre statut particulier et par notre
politique de neutralité. Il ne saurait être question d'abandonner

les principes fondamentaux sur lesquels repose
la Confédération. Mais le maintien de ces principes ne
nous impose pas l'abstentionnisme ; il n'est pas
synonyme d'isolationnisme. La recherche d'une collaboration

efficace et pacifique avec les autres pays doit être
notre souci constant.

Regarder ensemble dans la même direction
En ce qui nous concerne, nous, Suisses de l'étranger,

cela signifie : porter de l'intérêt à notre vie nationale et
y participer dans la mesure du possible. Souvent l'on
met en évidence le rôle représentatif de la Cinquième
Suisse. Mais pour représenter une entité, il ne faut pas
en être détaché. Il faut lui appartenir. C'est pourquoi je
salue avec satisfaction la mise à l'étude d'un article
constitutionnel consacré aux Suisses de l'étranger. La
discussion de cette importante question commencera
lors des Journées des Suisses de l'étranger, à Saint-
Gall, en août prochain. Je souhaite que ce premier-
échange de vues soit fructueux et prépare une meilleure

définition des droits et devoirs des Suisses de
l'étranger. Ce vœu, je l'ai constaté à la réunion des
Suisses de France en Alsace, il y a quelques semaines,
est également celui de nombreux compatriotes.

Mes chers compatriotes, j'arrive au terme de cette
allocution. Il me reste à prendre congé de vous. Je le
ferai avec un seul mot : Merci.

Merci de votre fidélité, merci de vos témoignages
d'affection et d'attachement : ils nous ont été droit au
cœur.

Nos pensées seront souvent avec vous.
Puisse notre colonie de Paris continuer à faire

honneur, comme el1- le tait, à notre Patrie bien-aimée.

P. M.

*
*
M

M'est cju um au teooiz... *
*
*

^ Amis lecteurs qui, si nombreux, détestez les tirades ^
grandiloquentes, les « Mesdames, Mesdemoiselles, Mes-

M sieurs », faisant suite aux impérieux et importants
coups de fourchette sur le verre pour attirer votre atten-
tion et vous figer dans l'attitude de la profonde com- ^
préhension, vous qui rêvez à la simplicité que vous

"»* aimez et pratiquez, c'est en pensant à vous, et avec *"
vous et pour vous, que nous disons, à la bonne fran-
quette, affectueusement, amicalement, au revoir à

-K M. l'Ambassadeur Pierre Micheli. 54-

A la bonne franquette, oui ; et affectueusement, ami-
"K calement. Et même avec le sourire. Avec ce sourire

^ auquel nous nous efforçons pour lutter contre le serrement

de gorge qui nous saisit au moment où claquent+
les portières et que nous disons au revoir à l'un des
nôtres que nous aimons et qui nous quitte.

^ Au revoir, Monsieur l'Ambassadeur Pierre Micheli, ^au revoir, Madame Pierre Micheli

*
*

Naturellement, les exigences d'une carrière comme
celle de M. l'Ambassadeur Pierre Micheli sont telles

^ qu'il nous est interdit d'espérer de le revoir parmi nous, ^comme nous l'avons si souvent vu, avec Mme Pierre
.je Micheli, rue de Grenelle, ou à nos fêtes de Noël, ou à

Jouy-en-Josas, ou dans ces réunions qu'avec Mme Pierre
-Je Micheli il a cent fois présidées.

Mais demain la presse — et tout d'abord le « Messa-
ger Suisse de France », nous montrera M. l'Ambassa-^
deur Pierre Micheli dans ses nouvelles fonctions, qui* se confondent avec les plus hautes destinées du Gou-
vernement de la Confédération Helvétique. ^Et demain nous dirons : « Mais je l'ai très bien

-K connu, mais il me connaît, il m'a serré la main le jour
où, comme moi, il était en bras de chemise, le cabas

-K avec son casse-croûte à la main à Jouy-en-Josas, et ^
il m'a présenté à sa dame et il a salué mon épouse
C'est un type épatant!... » *"

^ Et nous lirons que ce même homme, assis devant une
de ces tables tendues de drap vert où ne comptent que
la froide raison, l'énergie, la clarté de vision, la pro- ^
fondeur de pensée et le courage dans l'acceptation des

-le responsabilités, représente encore et toujours les idéaux
de la Confédération.

* *
* *

Et soyons assurés que demain, à Berne ou ailleurs,
-K M. l'Ambassadeur Pierre Micheli, que par chance nous *"

rencontrerions, retrouverait son sourire cordial des
années de Paris et, qui que nous soyons, de ces Pari-

w siens et Français de Suisse, il nous tendrait la main. jfC'est bien pourquoi, affectueusement, amicalement,
^ en toute simplicité, l'unissant dans notre esprit à Mme jf

Pierre Micheli, nous lui disons avec émotion : « Mon-
"K sieur l'Ambassadeur Pierre Micheli, au revoir » *-

-¥ « Le Messager Suisse de Francfe ».*3
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